

Proposition d’actions  pour prévenir et intervenir

 dans les cas de retards et/ou d’absences des apprenants
Bien poser le cadre des cours lors des premières séances et chaque fois qu’un nouvel apprenant intègre le groupe :

· Repréciser ensemble les jours et horaires des cours, les noter  grâce à un planning ou un agenda (papier,  téléphone … comme ils veulent).

· Expliquer les règles concernant la ponctualité et l’assiduité, celles qui vous conviennent et  les faire reformuler pour s’assurer qu’elles sont comprises.
· Donner son numéro de téléphone et vérifier celui des apprenants.
· Créer un groupe whatsapp si vous le souhaitez.
· Voir ensemble si chacun est capable d’envoyer un SMS matériellement et concrètement, et quel texte il est capable d’écrire + faire des simulations.

· Expliquer que vous êtes bénévole et dans quel cadre vous intervenez.
Si une première absence non justifiée se produit : 

· Vous appelez l’apprenant sans attendre pour avoir de ses nouvelles et lui rappeler le cadre convenu.

Si deux absences non justifiées ont lieu dans le mois :

· Vous nous appelez et nous pouvons contacter l’apprenant pour lui rappeler le cadre dont vous avez convenu et lui indiquer qu’à la prochaine absence non justifiée, nous le considèrerons comme démissionnaire (qu’en clair ça n’a pas l’air de l’intéresser).

Si l’apprenant revient en cours malgré de nombreuses absences non justifiées, sans avoir pris en compte les règles convenues :

· Vous ne l’acceptez pas en cours. Une discussion avec lui est nécessaire pour évaluer les raisons de son retour et sa volonté « nouvelle » d’être assidu et de prévenir s’il doit s’absenter. Il faudra aussi s’assurer qu’il reste bien une place pour lui dans le groupe, ce qui n’est pas automatique.

Pour mieux visualiser les absences des apprenants de façon générale, nous vous proposons de surligner sur votre fiche de présence :

· Les absences    excusées en vert  

· Les absences 

Concernant les retards, la tolérance est à votre appréciation.

Nous vous suggérons toutefois, sans le dire aux apprenants, de ne pas tolérer plus de 15 mn de retard. 

Ensuite l’apprenant pourra ne pas être accepté en cours.

Dans tous les cas, ne reprenez pas le début du cours pour le retardataire.
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